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Spectacle vivant et milieu rural
Atelier n°3
Sabine CLEMENT, coordinatrice, Centre International pour le Théâtre Itinérant
Serge MACRI, agent de développement culturel de la communauté de communes du secteur d’Illfurth
Bruno GROUT DE BEAUFORT, directeur de production, compagnie Luc Amoros
Claire GIROD, administratrice, « Valise Compagnie »
L’atelier était animé par Florian SALAZAR-MARTIN, président de la Fédération nationale des Collectivités territoriales pour la Culture (FNCC).
I. Les enjeux de l’atelier (Florian SALAZAR-MARTIN)
La culture s’est développée depuis longtemps dans les grandes villes. Aujourd’hui, les plus petites communes veulent aussi devenir des acteurs culturels. Le phénomène n’est pas nouveau, mais il est plus massif que par le passé. L’émergence de cette problématique amène les pouvoirs publics, l’Etat et l’ensemble des intéressés (élus, institutions, structures, directeurs culturels) à s’interroger sur les pistes de développement.
Cet atelier devrait permettre de mieux comprendre les enjeux et les problématiques, de lancer des pistes de travail pour mieux agir au quotidien. Il permettra de poser plusieurs questions en rapport avec le spectacle vivant. Comment construit-on des territoires ? Comment peut-on créer de l’imaginaire ? Comment apporter de la culture ? Comment faire pour que les habitants soient acteurs de leur territoire ? Ces questions sont encore plus significatives dans les territoires ruraux que dans les zones urbaines. 
Le territoire rural peut être un terrain d’expérimentations politiques nouvelles. En 2006, la FNCC a ainsi créé un guide destiné aux élus des plus petits territoires pour leur expliquer la chance qu’ils avaient d’être responsables de la culture. La culture constitue un enjeu déterminant des politiques publiques. 
II. Le théâtre itinérant en milieu rural (Sabine CLEMENT)
Une enquête IPSOS, qui date de juin 2003, précède la loi sur le développement des territoires ruraux. A propos de l’installation des citadins à la campagne, elle précise : « Les élus sous-estiment l’attente de leurs futurs habitants en ce qui concerne le développement d’activités culturelles et de loisirs : les néo-ruraux sont en effet trois fois plus nombreux (37 % contre 12 % des élus) à considérer qu’il s’agit là d’une des deux actions prioritaires à mettre en œuvre. Ils sont rejoints dans cette opinion par les habitants des zones rurales, pour lesquels il s’agit de la deuxième action à mettre en œuvre (39 %) après celle de développement des services de proximité (47 %). Il existe donc manifestement une véritable demande que peu de maires perçoivent – même si par ailleurs 22 % d’entre eux nous disent qu’il s’agit d’une des questions que les citadins leurs posent lorsqu’ils les rencontrent. » La Datar indique par ailleurs « qu’il ne s’agit pas d’avoir une aide pratique partout mais d’ouvrir un accès équitable à la culture dans tous les territoires. »
Malgré cette volonté de développer la culture en zones rurales, le théâtre itinérant demeure une pratique peu connue alors que sa définition même répond à toutes les attentes. La charte du Centre international pour le théâtre itinérant (CITI) rappelle ainsi que les compagnies du réseau mènent une démarche commune d’apporter des spectacles vivants en tous lieux et en toutes conditions. Ces spectacles vont du théâtre classique au cirque, en passant par les spectacles musicaux ou la danse. Pour aller à la rencontre des territoires et des publics, ces compagnies s’équipent de structures diverses, des plus légères aux plus lourdes. De nombreux prototypes voient d’ailleurs le jour pour créer de véritables salles de spectacles démontables.
Le CITI réunit cinquante compagnies itinérantes à vocation internationale, essentiellement françaises, et compte trente membres actifs (chercheurs, techniciens, chargés de production). Conventionné par le Ministère de la Culture et le Ministère de l’Agriculture, le CITI a une mission de mise en réseau des informations et des ressources. 

Le CITI travaille avec certains acteurs des territoires ruraux. Le témoignage d’un maire d’une petite commune de 530 habitants résume parfaitement l’enjeu du théâtre itinérant dans le développement culturel en milieu rural. Il disait notamment que « l’itinérance apporte une plus-value sociale et culturelle. » 
III. Le rôle d’une communauté de communes (Serge MACRI)
La communauté de communes d’Illfurth, créée il y a 25 ans, rassemble des élus convaincus que la culture peut se construire par le bas, grâce à un travail de proximité avec la population. Pour trouver le lien entre la pratique amateur et le professionnalisme artistique, il est utile de s’appuyer sur les compagnies itinérantes comme La Compagnie du Hasard, qui dispose d’un théâtre mobile à l’italienne de 400 places. La troupe produit son propre spectacle durant une semaine puis met son équipement à la disposition de la communauté de communes pendant un mois. Après cette période d’émulation, la compagnie intervient dans les écoles. Les collectivités locales ont en effet le devoir d’apprendre au public à aller au spectacle. Sans ce public, les troupes n’existent plus.

Grâce à une équipe d’élus volontaires, la communauté de communes dispose désormais d’un espace équipé pour accueillir les compagnies. Leur installation peut créer des frictions auprès de la population pas toujours prête à entendre du bruit jusque tard dans la nuit. Mais après quelques explications, des liens se tissent entre les habitants et les artistes. L’organisation d’un spectacle en amène d’autres et permet aux associations locales de travailler ensemble. 
La rencontre entre les artistes et les habitants est essentielle à la construction du développement culturel en zone rurale. Pour 2009, la communauté de communes prévoit même de mettre en place une création locale avec des amateurs dirigés par des professionnels. Ce type d’initiative ne crée pas du communautarisme, mais au contraire permet aux populations d’aller vers les autres sur d’autres territoires.
IV. L’importance des relais locaux (Claire GIROD)
La Valise Compagnie est une compagnie mosellane créée en 1999 avec l’idée de produire des spectacles pouvant se transporter dans une valise, dans un bus, dans une caravane ou dans un chapiteau. Pour la première fois cette année, la compagnie a organisé un tour des villages lorrains avec l’aide de relais locaux. Pendant un mois, ses membres ont vécu des expériences différentes, et ont suscité des interrogations au sein de la population. L’existence d’habitudes culturelles sur le territoire a assuré le succès des représentations. La corrélation entre les structures locales et les compagnies s’avère en effet indispensable et nécessaire. La tournée a permis aussi de planter des graines et de susciter des envies.
V. Un exemple de projet culturel de proximité (Bruno GROUT DE BEAUFORT)

En 1997, Luc Amoros, fondateur de la compagnie du même nom, cherche un lieu pour travailler ses spectacles de théâtre de rue. Il se rend à Meisenthal, en Moselle, pour voir la halle de l’ancien site industriel verrier à l’abandon depuis 1970. Il y rencontre Pascal, ancien tourneur-fraiseur et musicien amateur dans un groupe de rock. Il rejoint en 1998 le Collectif artistique de développement de la Halle de Meisenthal (c.a.d.ha.me) chargé de réhabiliter le site. Le projet couvre trois disciplines : la musique avec l’organisation de concerts payants (d’autres sont gratuits), les arts plastiques à travers des expositions d’art contemporain et le théâtre. Luc a proposé à Pascal, devenu directeur du c.a.d.ha.me, de travailler sur le spectacle vivant.
Depuis trois ans et la réhabilitation de la Halle, le projet fait se rencontrer les artistes et les enfants sous forme d’ateliers. Un artiste se rend dans les collèges et les lycées pour travailler sur un projet avec les élèves sur une année. A la fin du projet, tous se retrouvent à la Halle pour présenter leurs travaux. Un dialogue s’instaure entre enseignants et artistes. Cette journée se termine par un grand moment festif : « le week-end à la halle », au cours duquel se produisent des compagnies originaires de toute la France. Durant ce week-end de festival, 2 000 personnes viennent non seulement voir des spectacles mais aussi passer un moment avec les artistes.

L’Etat représente le plus gros financeur de ce projet culturel de proximité, mais son poids diminue. Au cours des trois dernières années, la communauté de communes a participé à la restructuration de la Halle. Le Conseil général de la Moselle et la Région lorraine sont également devenus des partenaires importants. Implantée à la frontière alsacienne, la Halle a trouvé le soutien du Parc naturel régional des Vosges du Nord. Une convention de quatre ans va enfin être signée avec la DRAC Lorraine, la DRAC Alsace et le Conseil général de la Moselle. Cette convention apportera une bouffée d’oxygène de 200 000 euros, mais il en faudrait le double. Pour continuer à faire vivre les projets de la Halle, il faudrait trouver de nouvelles façons de travailler avec l’ensemble des partenaires lorrains et alsaciens.
VI. Débat

Il n’existe pas de « culture » unique : chacun en a sa propre définition, et la culture correspond d’abord à une rencontre. Toutefois, on ne peut pas parler de culture différente en milieux urbain et rural : les différences sociologiques tendent à se réduire, et le désert culturel n’existe pas. Il faut en revanche, en milieu rural, trouver d’autres solutions de mise en œuvre culturelle : la rencontre par le spectacle vivant doit intervenir de façon différente, notamment parce que ces territoires ne disposent pas des mêmes structures que les villes. La notion de ruralité amène de nombreuses questions. Comment faire pour que de nouvelles rencontres se produisent ? Comment la responsabilité publique doit-elle s’exercer ? Les zones rurales ont malgré tout une certaine avance sur les villes, où la notion de fête et de rencontre n’existe plus. 

Certains départements ont mis en place des systèmes d’aides pour la création de spectacles vivants en milieu rural. En Haute-Savoie, des petites communes sont ainsi soutenues dans leur programmation. La mise en place de résidences de compagnie permet par ailleurs d’améliorer la qualité des prestations des compagnies professionnelles en milieu rural. Les départementaux ruraux devraient adopter une attitude particulière pour favoriser la diffusion de spectacles en milieu rural. Certains le font plus que d’autres.

La suppression des départements pourrait d’ailleurs être préjudiciable au développement culturel. Actuellement, les départements essaient de construire des politiques d’aides à la diffusion ou à la production de spectacles en milieux ruraux. Si ces aides étaient supprimées, le nombre de compagnies en difficulté doublerait ou triplerait. Les réseaux nationaux sont par ailleurs fortement remis en cause. Faut-il revoir les cahiers des charges, les contrats, les labels ? 

Les compagnies qui peuvent s’installer par autofinancement représentent une exception. Dans la majorité des cas, un terrain aménagé est un outil de travail précieux. Pour réduire les coûts, les compagnies reviennent également à des itinéraires géographiques cohérents. Il est fondamental pour une compagnie d’être accueillie. Or la charte de 2000 sur le cirque n’est pas appliquée en France, où l’accueil de ce type de structure n’existe pas. Les services publics sont responsables de l’accueil des compagnies dans les villages. Le débat sur l’aménagement du territoire doit s’accompagner d’une réflexion sur la création d’espaces culturels en zones rurales. Les écoles de musique peuvent en outre constituer un socle solide au développement culturel.

Le territoire rural est confronté à deux problématiques : la mobilité et les structures d’accueil. Une communauté de communes de la région PACA, disposant d’un budget annuel de un budget annuel de 30 000 euros, a soutenu des compagnies membres du CITI qui ont implanté leur chapiteau sur le territoire et ont créé un véritable lieu de vie. Ces compagnies se sont parallèlement engagées à tisser des liens avec les acteurs culturels locaux. Au total, plus de quarante initiatives culturelles de formes artistiques différentes ont été soutenues. Ainsi, la culture a permis de donner du sens à l’expression « vivre ensemble » sur ce territoire.

Pour donner aux élus les moyens de promouvoir le spectacle vivant en milieu rural, des politiques transversales entre Etat, Régions et Départements devraient s’instaurer. Par ailleurs, les communautés de communes qui se sont dotées de la compétence culturelle pourraient bénéficier du soutien de l’Etat et des Régions pour leur permettre de s’équiper de structures pérennes. Cette démarche permettrait de répondre à la déficience d’accueil des artistes. Ces questions économiques font suite aux Entretiens de Valois, premiers entretiens sur le spectacle vivant organisé en février dernier par le Ministère de la Culture et de la Communication.
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